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PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée spéciale du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 11 septembre 
2023, 18h30 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément 
aux dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Dany Boyer, Pierrick Gripon, Jean-Denis Patenaude, Luc Charron et Mmes les conseillères Linda 
Marleau et Marie Meunier, formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
L’avis de convocation a été signifié tel que requis par le code municipal à tous les membres du 
Conseil municipal. 
 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 18h30. 
 
 

 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
S9997-09-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 

OCTROI DE CONTRAT – RÉFECTION DE CHAUSSÉES ET CHANGEMENT 
DE BOÎTES DE VANNES D’AQUEDUC 

 
S9998-09-2023 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Isidore a procédé à un appel 

d'offres public via le Système électronique d'appel d'offres (« SEAO »), 
portant le numéro d'avis N°1754336, et ce, pour des travaux de réfection de 
chaussées dans le noyau villageois et de changement de boites de vannes 
d’aqueduc ; 

 
CONSIDÉRANT la séance d’ouverture de soumissions qui a eu lieu le 8 
septembre 2023, dans le cadre de l'appel d'offres public N°1754336 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE 5 entreprises ont déposé une soumission dans les 
délais requis avant 11h00, le 8 septembre 2023, soit:  
 

Nom de l’entreprise 
Montant 

(Incluant les taxes) 

Michaudville 664 200.00 $ 

Roxboro 668 567.23 $ 

Ali Excavation 971 050.45 $ 

Sintra 793 233.78 $ 

Pavage Axion 760 253.73 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’après une étude et analyse des soumissions, chacune 
d’elles s’avèrent conformes ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Dominique Asselin ingénieur chez 
CDGU Ingénierie urbaine ;  
 
 
EN CONSÉQUENCE  
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE le conseil accepte les soumissions reçues ;  
 
QUE le conseil octroie le contrat à l'entreprise Michaudville, plus bas 
soumissionnaire jugé conforme, pour l’exécution des travaux réfection de 
chaussées et de changement de boites de vannes d’aqueduc conformément 
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aux documents d’appels d’offres publiés et à la soumission déposée, au 
montant de 664 200 $ incluant les taxes ; 
 
QUE les dépenses soient comptabilisées au poste budgétaire 02 32009 521 ;  
 
QUE les dépenses soient financées avec la subvention TECQ 2019-2023.  

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est adressée. 
 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 
 


